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L’année 2009 n’a pas été de tout repos pour le ministère de la Protection des consommateurs. Sylvio Tang s’est attaqué à plusieurs dossiers brûlants. Il affirme qu’il ne chômera pas durant les fêtes de fin d’année. 

L’année 2009 tire sa révérence. Êtes-vous satisfait de votre bilan ? 
D’emblée, je dois faire ressortir que les actions menées par mon ministère sont dans l’intérêt de la population. Mes officiers ont travaillé d'arrache-pied pour veiller au grain, afin de protéger davantage les consommateurs. Bref, nous avons leurs intérêts à cœur. 2009 reste marquée par une série d’actions contre les manquements de certains acteurs économiques malhonnêtes. Nous avons ainsi lutté contre le non-affichage des prix, les produits alimentaires périmés, l’importation de jouets non-conformes aux règles de sécurité et contre l’importation des voitures retapées (‘second-hand vehicles’).

Les consommateurs sont-ils en sécurité ?
Ma devise reste : la protection des consommateurs et la préservation de leurs intérêts. Cela dit, ces intérêts ne pourront être sauvegardés que grâce à la volonté du public de nous donner le maximum d’informations afin que nous puissions coordonner nos actions. 

Plusieurs descentes des lieux ont été effectuées depuis janvier... Que répondez-vous à ceux qui vous accusent d’actions sélectives ?
Ces accusations sont totalement fausses. L’équipe de la ‘Consumer Protection Unit’ (CPU) travaille dans la transparence totale et en toute indépendance. Les actions menées jusqu’à présent démontrent que mes officiers travaillent en étroite collaboration avec nos autres partenaires de la police et du ministère de la Santé pour une action plus efficace.

Où en sommes-nous avec les enquêtes qui ont fait l'actualité – Innodis, KFC, etc. ?
Encore une fois, toutes ces enquêtes qui ont fait l’actualité démontrent que, grâce à l’application des dispositions de la ‘Fair Trading Act’. La plupart des dossiers ont été transmis au bureau du Directeur des poursuites publiques qui se prononcera sur ces dossiers.

Certains commerçants prétendent que ces descentes sont des règlements de compte entre commerçants ! Votre ministère fait-il le jeu des malveillants ?
Vous devez savoir que mon ministère ne joue pas le rôle d’arbitre. Nous sommes tout simplement proactifs. Nous ne faisons le jeu de personne. La CPU ne fait aucune distinction entre les commerçants malhonnêtes. Elle les traque, quand il le faut et là où il le faut. S’il y a manquement, nous agissons. Point à la ligne !

Noel arrive à grands pas. Des jouets sont déjà en vente sur le marché. Envisagez-vous des contrôles stricts à travers l’île ? Y aura-t-il des saisies ? 
Mon ministère a déjà entrepris des démarches fermes à ce sujet. Ajoutons que toutes les parties concernées doivent jouer le jeu et assumer leur rôle. Par exemple, lorsqu’une cargaison arrive chez nous, par voie maritime ou aérienne, elle doit être contrôlée par les douaniers qui ont une obligation de vigilance. Cette même logique s’applique pour les consommateurs : ils doivent être sur leur garde et ne pas acheter n'im​porte quoi. Il en va de la sécurité de leurs enfants. À ce stade, il est prématuré de parler de saisies. Il ne faut pas non plus fausser le jeu. Si besoin est, nous agirons.

Concernant l’alimentation, certains disent que la chaîne du froid n’est pas respectée. Faut-il renforcer la loi ? 
Tout d’abord, cet aspect concerne principalement le ministère de la Santé. Je peux, néanmoins, vous assurer que mon ministère est partie prenante dans l’application de la loi. C’est la raison pour laquelle j’ai donné à mes officiers l’occasion de participer à un atelier de travail organisé par la MEXA, concernant cet aspect. Ce stage a été dirigé par des experts venus d’Afrique du Sud. Nous ferons des propositions pour renforcer les règles de sécurité alimentaire.

Pour les fêtes de fin d’année, les grandes surfaces affûtent leurs armes pour attirer plus de clientèle... Le ministère agira-t-il à l’encontre de celles coupables de publicité mensongère ? 
Il revient au public de collaborer pleinement avec mon ministère pour que nous puissions sanctionner ces manquements. Je peux vous promettre que nous agirons dans les meilleurs délais. Vous vous rappellerez que nous sommes intervenus dans un hypermarché.  Nous avions reçu des informations faisant état de certains man​quements. Nous avons effectué une descente des lieux et cette grande surface a écopé de 14 contraventions durant cette opération coup de poing de la Flying Squad.

Autre souci des consommateurs : le service après-vente. Comment assurerez-vous la pro​tection des consommateurs ? Ne faut-il pas une législation pour définir les services après-vente ? 
Avec la globalisation et l’ouverture du marché, mon ministère doit se montrer à la hauteur de cette tâche. C’est la raison pour laquelle nous avons sollicité l’expertise de la ‘Law Reform Commission’ pour revoir de fond en comble les lois et réglementations tombant sous la juridiction de mon ministère. Nous avons commencé un exercice concernant les téléphones portables qui font la grogne des consommateurs, notamment pour le service après-vente. Dans un avenir proche, nous introduirons des réglementations pour forcer les importateurs à offrir un service de qualité à leurs clients. Ils devront instaurer des laboratoires pour la réparation des portables, car il en va de la sécurité des utilisateurs. Un portable mal réparé peut mettre en péril la vie de l’utilisateur.
